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             Le Rheu, le 17 mai 2018 
    

                                 Le Principal 
                   Aux parents des élèves des classes de 3èmes  

Objet : Organisation du calendrier de fin d’année. 
 
Madame, Monsieur, 
 
Je souhaite vous informer par la présente note du calendrier de la dernière période de l'année 

scolaire jusqu’au 6 juillet, et des modifications de fin d'année en raison des examens.  
 

La fin des cours à l'emploi du temps aura lieu le mardi 26 juin après la classe. 
 

1/ Les conseils de classe du second semestre : 
Les conseils de classe auront lieu dans la semaine du lundi 4 juin au vendredi 8 juin. La fiche de 

dialogue pour les vœux définitifs d'orientation (couleur bleue) et la fiche de saisie des vœux d'orientation 
pour affelnet (couleur blanche) ont été distribuées aux élèves à la fin du mois d'avril par le professeur 
principal (retour des documents au plus tard le mercredi 16 mai). 

 
2/ La saisie des vœux d'orientation : la fiche de saisie des vœux affelnet : 
La saisie des vœux d'orientation sur affelnet est effectuée par l'établissement dès le retour de la 

fiche mais la validation intervient après le conseil de classe. 
Rappel : les résultats de l'affectation seront connus le vendredi 22 juin à partir de 18h sur le site :  

  http://www.ac-rennes.fr, rubriques « Orientation-Formation » « Résultats de l'affectation-tout public ». 
 

3/ Les examens : 
- Mercredi 20  juin : Epreuve orale de soutenance de projet du DNB (fiche à remettre le 4 juin) 
- Jeudi 28 juin : DNB : 09h-10h30 : Français 1ère partie / 10h45-12h15 : Français 2ème  
                           partie - Rédaction / 14h30-16h30 : Mathématiques. 
- Vendredi 29 juin : DNB : 09h-11h : Histoire-Géographie - EMC  

         13h30-14h30 : Sciences. 
Deux convocations individuelles seront remises aux élèves (à présenter avec une pièce d’identité 

le jour des épreuves) : l'une pour l'épreuve orale et l'autre pour les épreuves écrites. 
 
Le transport sera assuré normalement aux horaires habituels. 
 
4/ Les modifications de l'emploi du temps à partir du 25 juin et retour des manuels 

scolaires : 
Un emploi du temps « spécial examen » sera mis en place les lundi 25 et mardi 26 juin avec des 

séances de révision portant sur les matières de l’examen. 
La présence des élèves à ces deux journées « spécial examen » est obligatoire. 
Le mercredi 27 juin, veille des examens écrits, est réservé pour des revisions à la maison. 
La restitution des manuels scolaires aura lieu les jeudi 21 et vendredi 22 juin (les manuels 

scolaires des matières de l'examen seront remis le mardi 26 juin). 
 
5/ L'organisation de deux moments pour marquer la fin de scolarité de collège sont inscrits 

au calendrier : 
Vendredi 22 juin : Cours habituels de l'emploi du temps avec déguisement autorisé. 

Les déguisements doivent être respectueux et décents, les visages doivent être découverts, les tenues ne 
doivent pas être provocantes. Aucune agressivité ou provocation ne sera tolérée. Les trompettes ou objets 
musicaux bruyants sont interdits. 

Mardi 26 juin : Journée de l’élégance. C'est une tradition dans l'établissement pour les 
troisièmes. 

 
6/ Les inscriptions au lycée pour la rentrée : 
Les inscriptions au Lycée T. Monod LE RHEU s’effectueront en principe le vendredi 29 juin de 

14h à 19h et le samedi 30 juin de 10h à 12h30, des informations précises sur le calendrier et les modalités 
des inscriptions vous seront transmises dans les meilleurs délais. 

Les inscriptions dans les autres établissements s’effectueront sur la même période.  
       (Date limite d'inscription dans les établissements scolaires le 3 juillet). 

IMPORTANT !  
La demi-pension est ouverte pendant les examens les jeudi 28 et vendredi 29 juin (pas de remise 

d'ordre), de même que du lundi 2 au vendredi  6 juillet. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
             Le Principal, 
             M. DANDIN Signé 


